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Introduction 
 
L’Autriche, située au cœur de l’Europe, est confrontée à un vieillissement démographique significatif, 
un défi partagé par de nombreux États membres de l’Union européenne. Le gouvernement autrichien, 
dirigé par le chancelier Karl Nehammer, met en place des politiques visant à assurer la soutenabilité 
des systèmes de retraite, le financement des soins de santé et le maintien de l’activité économique 
dans un contexte de population vieillissante. La problématique abordée par le comité démographique 
revêt une importance capitale, car elle touche aux piliers fondamentaux de la cohésion sociale et de 
la compétitivité européenne. 
 
Description des enjeux et problèmes : 
 
Le vieillissement de la population en Europe pose plusieurs défis majeurs : 
 
-Pression sur les systèmes de retraite : Une population plus âgée signifie une augmentation du 
nombre de retraités par rapport aux actifs, mettant en péril la viabilité des régimes de retraite. 
 
 
-Accroissement des dépenses de santé et de dépendance : Les coûts liés aux soins médicaux et aux 
services pour personnes âgées augmentent considérablement. 
 
 
-Déclin de la main-d'œuvre active : La diminution du nombre de travailleurs disponibles pourrait 
freiner la croissance économique et l’innovation. 
 
 
-Adaptation des infrastructures et politiques sociales : L’urbanisme, le logement et les services publics 
doivent évoluer pour répondre aux besoins d’une population vieillissante. 
 
 
 
Position de l’Autriche sur la problématique : 
 
L’Autriche considère que la gestion du vieillissement de la population doit être abordée par des 
réformes structurelles et une coopération renforcée au sein de l’UE. Le pays préconise : 
 
-Une réforme des systèmes de retraite en favorisant l’allongement progressif de la durée de travail et 
en développant des dispositifs de retraite complémentaire privée pour soulager les finances 
publiques. 
 
-Le renforcement des politiques d’immigration ciblées afin d’attirer une main-d’œuvre qualifiée pour 
compenser la baisse démographique. 
 
-L’investissement dans la santé et la prévention : Encourager un vieillissement en bonne santé grâce 
à la télémédecine, à la numérisation des soins et à la promotion d’un mode de vie actif. 



 
-Le développement du marché de la "silver economy" : Encourager l’innovation et les nouvelles 
technologies au service des personnes âgées, notamment en matière de domotique, de robotique et 
de services personnalisés. 
 
 
Solutions proposées : 
 
L’Autriche soutient plusieurs initiatives pour répondre aux défis du vieillissement : 
 
-.Coopération européenne renforcée sur les politiques de retraite et la mobilité des travailleurs seniors 
pour éviter les déséquilibres économiques entre États membres. 
 
 
-Création d’un fonds européen de soutien aux réformes démographiques, financé par l’UE, pour aider 
les pays les plus touchés à moderniser leur système de retraite et à investir dans la santé publique. 
 
 
-Promotion de la formation continue et du lifelong learning, permettant aux travailleurs plus âgés de 
rester compétitifs sur le marché du travail. 
 
 
-Soutien à l’innovation technologique et aux start-ups spécialisées dans les services aux seniors, afin 
d’améliorer leur qualité,d'alléger le travail de nos services sociaux. 
 
 
 
Conclusion :  
 
L’Autriche défend une approche équilibrée entre réformes nationales et coopération européenne pour 
répondre aux défis du vieillissement de la population. En combinant des politiques adaptées en 
matière de travail, de retraite, de santé et d’innovation, l’UE peut transformer ce défi démographique 
en opportunité économique et sociale. Favoriser un vieillissement actif et en bonne santé, tout en 
garantissant la solidarité intergénérationnelle, est une priorité pour l’Autriche dans le cadre des 
travaux du comité démographique. 
 
 
 


